
 

 

 

 

        VERSION OFFICIELLE 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE 

L’ÉCOLE DE BOURGOGNE TENUE LE MARDI 

14 MAI 2013 À 19 HEURES 15  À LA SALLE DU PERSONNEL 

 

Étaient présents : 

 

Parents :     Jacynthe Lecavalier 

      Caroline Charest  

      Annie Picard 

      Alex Langelier 

      Nadine Riendeau 

             

Personnel enseignant :   Nathalie Roussel      

      Nathalie Théroux 

      Johanne Bérubé 

       

Personnel du service de garde :  Danielle Fortier 

Direction :     Alain Martineau 

 

Étaient absents :      

Parent :      Benoit Anctil 

Personnel enseignant :   Émilie Chevrier 

Personnel de soutien :   Francine Meloche 

 

 

1. OUVERTURE ET PRÉSENCES 

 

 Les présences sont prises, il est 19 heures 19.   

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 Madame Jacynthe Lecavalier souhaite la bienvenue aux membres et nous fait la 

lecture de l’ordre du jour. 

  

CE-12/13-31 Madame Danielle Fortier propose l’adoption de l’ordre du jour tel 

que proposé. 

Adopté à l’unanimité 



 

 

 

 

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 2 AVRIL 2013 

  

 Ajout au point 14 :  remplacement du commissaire démissionnaire. 

 

CE-12/13-32 Madame Annie Picard propose l’adoption du procès-verbal du 2 

avril 2013 tel que modifié. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

4. SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DU 2 AVRIL 2013 

 

Il n’y a aucun suivi. 

 

5. PAROLE AU PUBLIC 

 

 Il n’y aucun public. 

 

6. CAMPAGNE DE FINANCEMENT 2013-2014 - DÉCISION 

 

 Madame Nathalie Théroux s’abstient de voter étant donné un conflit d’intérêt 

car elle connaît une représentante.  Il est suggéré de donner l’information aux 

parents le lundi pour un retour le jeudi ou vendredi.  Il est suggéré de 

repousser la date du début de la compagne à une semaine plus tard. 

 

CE-12/13-33 Il est proposé par madame Danielle Fortier que les membres 

choisissent la compagnie Humeur pour la campagne de financement 

de la prochaine année scolaire.  

 

Adopté à l’unanimité 

 

7. PHOTOGRAPHIE SCOLAIRE 2013-2014 

 

Trois soumissions ont été présentées aux membres.  L’école a choisi Piximage 

depuis plusieurs années.  On propose d’encourager une compagnie locale.  

Madame Picard demande s’il y a une ristourne.  On demande que la mosaïque soit 

faite en 2013-2014.  



 

 

 

 

CE-12/13-34 Madame Danielle Fortier propose que les membres favorisent la 

Cie Piximage pour la photographie scolaire en 2013-2014. 

 

      Adopté à l’unanimité 

 

8. FOURNISSEUR DE REPAS CHAUD 2013-2014 

 

L’école fait affaire avec la compagnie « Le lunch » depuis 5 ans.  Les portions 

sont offertes à 4,80 $ pour le repas régulier et 5,45 $ pour le repas ado.  

Madame Danielle Fortier mentionne qu’il offre un excellent service. 

 

Monsieur Alain Martineau présente « Les Midis Santé ».  Les repas sont 

offerts à 6,10 $ et les repas doivent être réchauffés. 

 

CE-12/13-35 Il est proposé par madame Danielle Fortier que les membres du 

Conseil choisissent la compagnie « Le Lunch » comme traiteur pour 

2013-2014. 

Adopté à l’unanimité 

 

  

9. ORGANISATION SCOLAIRE 2013-2014 

 

Monsieur Martineau présente l’organisation scolaire en 2013-2014.  Nous 

aurons 6 groupes en 1re, 5 groupes en 2e, 3 groupes en 3e + une multi 3e et 4e, 3 

groupes en 4e, 4 groupes en 5e, 4 groupes en 6e, une classe Nurture et un 

service Répit, pour un total de 28 groupes. 

 

10. ACTIVITÉS ÉDUCATIVES COMPLÉMENTAIRES  

 

Les membres du Conseil recevront un tableau des activités au début du mois 

d’octobre 2013. 

 

Parallèlement, les parents recevront un sondage et pourront choisir une 

activité, deux ou toutes les activités.  Ce sondage devrait être envoyé aux 

parents en septembre.  Le Conseil pourra se servir de ce sondage pour accepter 

ou non une activité. 

 



 

 

 

 

Anciennement, les parents payaient une facture unique sans détails.  Le 

paiement se fera encore en février mais la facture sera différente selon les 

activités choisies. 

 

Madame Fortier demande si cette nouvelle pratique sous- entend que nous 

aurons à annuler certaines activités.  Ce sera à voir à l’usage.  Nathalie précise 

que le coût peut varier selon le nombre d’élèves qui participent.  Madame Picard 

demande si ce sondage est une directive de la Commission scolaire.  Monsieur 

Martineau confirme que la directive vient effectivement de la commission. 

 

Madame Picard suggère que l’école avise lorsqu’il y a des activités à l’école.  Il 

serait intéressant d’inclure l’information dans l’Info-parents. 

 

11. FRAIS POUR PLACES DISPONIBLES 2013-2014 

 

 Il y aura une augmentation des frais pour les places disponibles dans les 

autobus l’an prochain.  Les frais actuels sont de 50 $ pour toute l’année.  Ces 

frais seront désormais de 150 $ pour l’année scolaire 2013-2014, 165 $ pour 

l’année scolaire 2014-2015 et 180 $ pour l’année scolaire 2015-2016.  La 

politique familiale de la commission s’appliquera : 100 % pour les deux premiers 

enfants, 50% pour le troisième et ce sera gratuit pour le quatrième. 

 

12. FRAIS AUX DINEURS 2013-2014 

 

 L’école De Bourgogne offre le service de base. En 2013-2014 les frais seront 

de 245 $ (100%) pour les dineurs réguliers et de 3,75 $ par jour pour les 

dineurs occasionnels.  Le plan familial s’applique, c’est-à-dire 100% pour le 

premier et le deuxième enfant (245$), 50% pour le troisième (122,50$) et 

aucun frais pour le quatrième. 

 

 Étant donné que les augmentations sont importantes, le Conseil demande que les 

frais soient facturés au mois. 

 

13. PAROLE À LA REPRÉSENTANTE DU SERVICE  

 

 C’est la semaine des services de garde.  Vendredi, la semaine se terminera par 

un souper de hot-dog. 

 



 

 

 

 

 

 

14, PAROLE À LA REPRÉSENTANTE DU COMITÉ DE PARENTS 

 

 Madame Annie Picard nous informe de différents sujets : 

 

 . Construction d’une nouvelle école à Contrecoeur. 

. Agrandissement de l’école de la Mosaïque à St-Basile. 

 

15. AUTRES SUJETS 

 

 Aucune intervention 

 

16. DERNIÈRE RÉUNION 

 

La dernière réunion aura lieu le 20 juin à 18 h 30.  Ensuite les membres se 

réuniront aux Grillades du Fort . 

 

16. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 La séance est levée, il est 21 heures 30. 

 

__________________________  ______________________ 

Jacynthe Lecavalier, présidente           Nathalie Chenette, secrétaire 

 

 

__________________________ 

Alain Martineau, directeur par intérim 

 

 

 

 

 


